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----------
ARTICLE 2

Après la deuxième phrase de l’alinéa 5, insérer la phrase suivante :

« En  cas  d’institution,  cette  contribution  sera  pour  partie  affectée  au  financement  des
transports urbains ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à affecter une partie de la contribution climat énergie aux transports
collectifs.


